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Vos questions / nos réponses

Interdiction de jeux

 Par Flobzh Postée le 30/06/2025 04:27

Bonjour j'aurais voulu savoir quand mon interdiction de jeux ce finirais. Cordialement

Mise en ligne le 01/07/2025

Bonjour,

Les interdictions volontaires de jeux sont effectives pour une durée de 3 ans. Si vous ne vous rappelez plus de
la date de votre interdiction de jeux, nous vous invitons à vous rapprocher de l'Autorité Nationale des Jeux
(ANJ), qui est l'organisme qui gère les procédures d'interdictions de jeux. 

Notre service (Joueurs Info Service) est un organisme indépendant des opérateurs de jeux et de l'ANJ.

Nous espérons avoir pu vous apporter des éléments de réponse.

Bien cordialement.

En savoir plus :

Les interdictions de jeux

https://www.joueurs-info-service.fr/Le-jeu-et-vous/Comment-reussir-a-arreter-de-jouer/Se-faire-interdire-ou-exclure-des-casinos-et-sites-de-jeux

